
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

MERCREDI 14 AVRIL 2021, à 19 h 30, salle de réunion 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 

 Affectation du résultat issu du Compte administratif 2020, 

 Vote de la fiscalité ménage pour 2021,  

 Présentation et vote du Budget primitif 2021, 

 Avis sur l’attribution de la compétence Plan Local d’Urbanisme, au 1er juillet 2021, 

 Avis sur les propositions du Conseil départemental relatives à la création d’un 
deuxième diffuseur autoroutier de l’agglomération de Bourges, 

 Engagement de travaux 2021, 

 Reprise d’un bail rural en raison du changement de la structure juridique du 
preneur, 

 Destination de la parcelle communale ZN n°6, 

 Questions diverses. 
 
 
Ids-Saint-Roch, le 08 avril 2021,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
 
  
 
 
 
 
 

 

 

RÉUNION   
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

ATTENTION :  
COMPTE TENU DES MESURES SANITAIRES ACTUELLES,  

L’ACCUEIL DU PUBLIC N’EST PAS AUTORISÉ. 


